
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Programme de formation  

« Devenir accompagnateur V.A.E » 
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Public visé :  

Coach, psychologue du travail, conseiller en bilan de compétences, 
formateur, recruteur, R.H, Conseiller en insertion professionnelle, personnes 
en reconversion 
 
Pré-requis :  
 
Les prérequis nécessaires pour suivre cette formation sont d’avoir une 
expérience en accompagnement mais aussi d’avoir mené des entretiens 
individuels 

 

Objectifs :  
 
• Maîtriser l'écosystème de la V.A.E (la loi, les certificateurs, les financements.)  
• Mener un accompagnement de qualité de la recevabilité à la préparation 
aux jurys  
• Connaître les modalités de la plateforme « France V.A.E »  
• Constituer et accompagner à la constitution du dossier V.A.P.P  
 
Programme :  
 
INTRODUCTION À LA VAE  
 
• Les repères historiques, législatives et chiffrés sur la VAE  
• Les différents certificateurs  
• Les évolutions de la V.A.E  
• Les financements  
 
LA COMPETENCE 
 
• La définition des compétences 
• Les différents types de savoirs  
 
LA POSTURE 
  
• La posture de l’accompagnateur V.A.E (guide, tiers bienveillant, 
ni évaluateur, ni traducteur)  
 
L’ENTRETIEN  
 
• Différents types d’entretien dans le parcours (entretien de prise de contact, 
entretien de découverte de projet)  
• Entretien d’explicitation pour définir le contenu du dossier  
 



 
 
 
 
LE PARCOURS DU CANDIDAT  
 
• Analyse du parcours  
• Repérer les éléments importants pour la V.A.E  
 
LE REFERENTIEL  
 
• Qu’est-ce qu’un référentiel  
• Où le trouver  
• Analyse du référentiel et repérages  
• Définition du bloc de compétences  
 
LA RECEVABILITE  
 
• Qu’est-ce que la recevabilité (livret 1)  
• Constitution du livret de recevabilité  
• Délai 
 
LA VALIDATION  
 
• Qu’est-ce que la validation (livret 2)  
• La constitution du livret 2  
• L’accompagnement à l’écriture  
• Découpage dans le temps  
 
Le JURY  
 
• La constitution du jury  
• Préparation du candidat à son passage devant le jury  
• Le suivi post-VAE  
 
PLATEFORME « France V.A.E » 
 
• Créer son espace de connexion  
• Les modalités de la plateforme  
 
V.A.P.P (Validation des Acquis Professionnels et Personnels)  
 
• Pour qui ?  
• Constitution du dossier V.A.P.P  
• L’accompagnement  
 
Modalités :  
 



QCM, études de cas pratiques sur les référentiels, cours théoriques, modèle 
de livrets ensuite suivi avec un candidat à l’issue de la formation – Formation 
en distanciel avec un groupe de 8 personnes maximum 
 
 
 
 
Ressources pédagogiques :  
 
Documents remis pour être opérationnel immédiatement  
 
Intervenants :  
 
Karine SOULIER : Formatrice et accompagnatrice en V.A.E depuis plus de 
20 ans - 800 candidats accompagnés  
 
Anne DEGROOTE : Formatrice et consultante RH (Bilan de compétences, 
V.A.E, recrutement) depuis plus de 15 ans  

Durée de la formation :  21 heures  

Organisation :  distanciel avec ordinateur et connexion 

Sanction de la formation : Attestation de présence, certificat de 
réalisation, attestation de fin de formation  

Modalités d’évaluation : questionnaire de satisfaction, test de 

positionnement, quizz d’évaluation, exercices  

Coût : 1600 euros nets de taxes  

Modalités de financement : OPCO, financement personnel – plusieurs 
possibilités de financement 

En cas de situation de handicap nécessitant des aménagements, vous 
pouvez prendre contact avec notre référente handicap : Anne 
DEGROOTE au 0615085401 
 
 


